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Regeste

Asile (divers)

Erwägungen

E. 1
La demande du 11 décembre 2012 est rejetée, dans la mesure où elle est recevable.

E. 2
La demande du 30 novembre 2012 est rejetée.

E. 3
La requête d'assistance judiciaire est rejetée.

E. 4
Il n'est pas perçu de frais.

E. 5
Le présent arrêt est adressé au recourant, à l'ODM et à l'autorité cantonale compétente. Le
président du collège : La greffière : Jean-Pierre Monnet Jennifer Rigaud Expédition :

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


